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Dferet tendant à prévenir Jes accidents de la route dusà l'absorption de m6dJcamenu fi)

Le Conseil de la Communauté française a adopté et Nous, Exécutif, sanctionnons ee qui suit:

Article Jer. Dans les six mois qui suivent l'E'ntr(-.! en vigueur du pr6sent dt!cret. rEx~utif de Ja CommuJUluM françai8e, ."..
cuntiultation du Conseil communautaire consuUatif de médecine préventive, détermine la liate des médicamentl dont J'abiorpUOn
par le conducteur peut être' l'origine de la perte de contrôle du véhicule.

Cette liste est publiée au Moniteur belge. Elle est revue et mi se . jour tous le8 aIx mola.

Art. 2. Une brochure sera transmise aux médecins et aux pharmaciens ann que. lorsqu'Us prucrivent ou délivrent Mn m6dl-
Ciment figurant sur 1. liste, ils Informent le patip.nt des risques encourus par lu automobiliste..

Promulguons le présent dkret, ordonnons qu'jJ soit publié lU Moniteur bel..,

Bruxelles, le 30 mars 1983.

Le Ministre.Président chargé des Affaires culturelles et des Relations extérieures,

Ph. MOUREAUX

Le Ministre des Affaires sociales,

Ph. MONFILS

Le Ministre de la Santé et de J'Enseignement,

R. URBAIN

(1) Session 1982-1983.
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